
Le tri pour les professionnels
 

Artisans, chefs d’entreprise et tous professionnels

voulant se débarrasser de déchets doivent obligatoirement aller à la plate-forme multi-
déchets, zone de Quilla.

Les particuliers peuvent aussi être concernés soit en raison des quantités apportées (Plus d’une 

tonne ou 1m3 par jour) soit en raison de la nature des déchets qui exige un traitement particulier.

Cette plate-forme est gérée par la mairie d’Auterive.

Elle permet de se débarrasser de gravats en petite et grande quantité, déchets verts, 
branchages et tontes, bois, métaux, films plastique, produits en mélange, déchets dangereux, 
huiles de vidange et de friture.

 
La plate-forme est ouverte :

du lundi au vendredi de 9 heures à 12H et de 14H30 à 18H30. 

La tarification est en fonction de la nature des déchets. Elle dépend du lieu d’implantation de 
l’entreprise et de la quantité apportée.

La plate-forme multi services propose également le prêt de bennes de 15 à 40 m3.

Pour tout renseignement concernant cette tarification ou pour toute autre information, vous 
pouvez contacter le 05.61.50.60.43.


